
avoir actuellement en vertu de la loi, les juges de paix dans des cas semblables, pour enwt pou me.mépris de leur autorité quand ils sont dans l'exercice de leur chargee

A.

ORDRE D'EVICTION POUR RECIDIVE.

HiTrr-CArA»A

Victoria, par la grâce de Dieu, etc.

J1 shérif de salut

Attendu que par un certain ordre d'éviction donné par(ou deux, suivant le cas,) des commissaires -nommés par commission sous le -grandsceau de notre province du Canada, pour s'enquérir des plaintes Portées contredes per-sonnes qui se mettent illégalement en. possession de terres de la couronne non-concédées
ou pour lesquelles il n'a pas été accordé de permis de les occuper et de terres noncédées.à nous ou à nos prédécesseurs par les tribus indiennes qui les occupent, ilvous a d'abord été enjoint de, etc. (réciter ici l'ordre dvicu des commissaires uel
dit ordre vous avez dernièrement fait rapport, en notre cour duq banc de la Rine,par-devant nous, à Toronto.; dans lequel rapport vous avez certifié que, etc.a (i-érici le -rapport du shérif établissant le r:etour de la parzie -sur les dites terres, ou sa croyancep'elle y retournera, à moins p'il ne soit érnané un ordre e pour len sempêc/ra,
conformément aux formalités prescrites par le statut fait et pourvu en pareil cas: Enconséquence, nous vous commandons de vous rendre, ausst après nla réception desprésentes, sur les dites terres, et d'en chasser ou faire chasser toutes et chacunes lespersonnes que vous trouverez en possession d'icelles ; et de rendre aux personnes quivous seront désignées par nos dits commissaires, ou l'un d'reux, dans un écrsos qurseing et sceau, l'entière et. paisible possession de-dites terres et desstoutepartie d'iceles;et de porter du secours de temps.à autre aux dites personnes, e td toutes celles quiauront obtenu un semblable ordre de nos dits commissies, u eunt deux et quise-ont dans la paisible possession des dites terres; etamssi demaintenirles ditespersonnesdans cette paisible possession aussi souvent que loccasion s' en Pr sentera, et de lousfaire rapport 'de ce que vous aurez fait sur les dites terres e nous, dans notrc dite courdu banc de la Reine, à Toronto, le jour dde

au terme prochain ; et ayez alors et là le présent ordre ou writ; et n'y Manquez pas Ùvos risques et périls.

Témoin l'honorable
autres writs émanés des dites cours.) juge en chef, etc comme dans les
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